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Comparaison des différents programmes des candidats sur l’Ecole et l’Education . François Fillon



Fonction publique



Benoit Hamon



Marine Le Pen



Maintenir la responsabilité de l’Etat pour la définition des principes et des programmes, du niveau exigé des professeurs et l’organisation des examens nationaux, et le contrôle du respect des règles de la République



Priorité donnée au primaire :



Garantir la liberté de scolariser ses enfants selon ses choix, tout en contrôlant plus strictement la compatibilité avec les valeurs de la République des enseignements dispensés dans les établissements privés hors-contrat.



Suppression de 500 000 fonctionnaires Augmentation du temps de travail



Revalorisation du point d’indice



Dégeler et revaloriser le point d’indice pour les fonctionnaires. Préserver le statut de la fonction publique. Dans un souci d’égalité, établir à 2 jours de carence.



Emmanuel Macron



120 000 fonctionnaires en moins dont 50 000 pour la fonction publique d’Etat Encourager le paiement "au mérite". " Revenir à un jour de carence



Jean Luc Mélenchon Assurer la gratuité réelle de l'éducation publique, y compris cantines, transport et activités périscolaires, fournir gratuitement aux élèves les manuels scolaires, ainsi que des fournitures sans marque, pr assurer une réelle égalité des conditions entre élèves et lutter contre l'intrusion marchande à l'école Recruter au moins 60 000 enseignants supplémentaires sur le quinquennat Revaloriser le salaire des enseignants, en particulier ceux du primaire



Statut des fonctionnaires non remis en cause, mais modernisé et décloisonné, par un assouplissement du système rigide des corps. Alignement de la retraite sur le privé



Scolarité obligatoire



Avancer scolarité obligatoire à 5 ans



3000 postes en REP pr scolarisation des – de 3 ans



Étendre la scolarité obligatoire de 3 à 18 ans, en adaptant les pédagogies et les parcours scolaires droit à la scolarisation dès 2 ans



20 000 postes créés pour limiter le nb d’élèves : 25 en cp/ce1/ce2, 20 en REP ; REP+, outre-mer et territoires ruraux



Recrutement / nombre de postes Effectif dans les classes



Limiter à 12 élèves les classes de CP et CE1 en REP Création de 4 000 à 5 000 postes Réorientation de 6 000 à 10 000 postes des 60 000 créés au cours du quinquennat actuel



15 000 postes pour la formation continue 2000 postes pour garantir le remplacement 3000 postes pr scolarisation des – de 3 ans



Prime de 3000€/an net pour les PE en REP PE enseignants en REP au moins 3 ans d’ancienneté.



conditions de travail des enseignants



Revaloriser le salaire des enseignants en maitrisant les effectifs et en développant une part « au mérite » Augmenter le temps de présence des enseignants dans l’établissement (accompagnement des élèves et des jeunes professeurs Renforcer les capacités pédagogiques des enseignants à transmettre un savoir et une culture et assoir leur autorité



Santé /médecine du travail



Améliorer les salaires, la première affectation, la gestion des carrières, l’amélioration de la formation initiale et de la formation continue Associer les enseignants à la prise de décision par management plus horizontal, par la création de collectifs de travail, et par la prise en compte de leurs responsabilités au sein des écoles, collèges et lycées



Renforcement du rôle de la médecine du travail au sein de l’EN pour agir contre la souffrance au travail.



Rétablir l’autorité et le respect du maître et instaurer le port d’un uniforme à l’école



Meilleure rémunération des enseignants Plus d’autonomie, plus de reconnaissance pour les enseignants et en même temps plus de responsabilité et d’évaluation



baisse du nombre d'élèves par classe en primaire, Limiter à 20 les effectifs en maternelle et passer à 2 enseignants en REP présence de davantage d'instituteurs que de classes dans les écoles Recruter au moins 60 000 enseignants supplémentaires sur le quinquennat



Revaloriser le salaire des enseignants, en particulier ceux du primaire



Engager un plan de santé au travail, implanter un réseau sans faille de médecine du travail



Formation Initiale et continue



Carte scolaire/ mixité sociale Égalité des chances



Éducation prioritaire



Créer un système d’accompagnement des enseignants en difficulté et leur apporter une formation sur les recherches scientifiques dans les mécanismes d’apprentissage des enfants Inscrire l’accompagnement des jeunes professeurs dans le tps de travail en augmentant le tps de présence dans l’établissement.



3 jours, 5 jours ou 10 jours de formation/an pour chaque enseignant + bonification en fonction temps en REP



Nouvelle carte scolaire. sectorisation, affectation et contractualisation avec l’enseignement privé pour qu’il participe à l’effort de mixité sociale.



Mise en place d’un indice social transparent qui évalue les établissements faisant face aux difficultés sociales les + importantes afin d’y allouer + de moyens



Rétablir une véritable égalité des chances en retrouvant la voie de la méritocratie républicaine.



Etendre la formation en alternance dès la licence pour les étudiants qui se destinent aux métiers de l’enseignement. Chaque année, tout enseignant, du 1er comme du 2nd degré, bénéficiera d’au moins 3 jours de formation continue adaptée aux besoins rencontrés dans sa classe – la moitié de ces heures de formation pourra être effectuée via des modules en ligne. Réforme de la carte scolaire.



Mettre en place un dispositif de pré recrutement pour favoriser l'accès au métier d'enseignant par les jeunes issus de milieux populaires



Instaurer une nouvelle carte scolaire établissant la mixité sociale Mettre en œuvre 1 plan de lutte contre les inégalités à l'école maternelle et primaire, notamment avec : -droit à la scolarisation dès 2 ans, -baisse du nombre d'élèves par classe en primaire, - présence de davantage d'instituteurs que de classes - développement des Réseaux d'aide aux élèves en difficulté



Dédoublement des classes de cp et ce1



Rythmes scolaires



donner à l’établissement le pouvoir d’organiser le temps scolaire en concertation avec l’ensemble de la communauté éducative



Programmes



Consacrer ¾ du temps scolaire à apprentissage de la lecture, l’écriture, au calcul, aux grands personnages et grandes dates de l’histoire de France Créer et utiliser les outils numériques en faisant appel à des spécialistes Renforcer l’anglais avec des semaines de pratiques intensives et outils numériques Fin de l’enseignement des langues et des cultures d’origine



Devoirs/ soutien scolaire



Mettre fin à l’interdiction des devoirs à la maison. Possibilité de les faire à l’école pr ceux qui veulent. Confier aux établissements le choix des modes de soutien aux élèves qui en ont besoin Inscrire l’accompagnement des élèves dans le tps de travail en augmentant le tps de présence dans l’établissement.



Augmentation de 25% du budget consacré à l’accompagnement des communes dans la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires et du développement des activités périscolaires



Création d’un service public du soutien scolaire pour inclure dans le temps scolaire des élèves le travail personnel et les devoirs. Accompagnement mis en place par les écoles, les collèges et assuré par les enseignants



Revenir sur la réforme des rythmes scolaires.



Laisser aux communes – en lien étroit avec les écoles de leur territoire – le soin d’organiser le temps périscolaire sans contrainte.



Abroger la réforme des rythmes scolaires



Assurer la transmission des connaissances par le renforcement des apprentissages fondamentaux (français, histoire, calcul). À l’école primaire, réserver la moitié du temps d’enseignement au français, à l’écrit comme à l’oral. Supprimer « l’enseignement des langues et cultures d’origine » (ELCO)



Introduction de bilans personnalisés, de la GS à la 3ème, pour disposer d’une base fiable et utile pour mesurer les progrès de chaque élève, et choisir les meilleurs outils pour un enseignement adapté aux besoins de chacun.



Garantir le cadre national des programmes et des diplômes



Individualisation des apprentissages en développant des supports numériques et des applications adaptées pour faire évoluer les pratiques pédagogiques Proposer à tous un accompagnement après la classe. Au collège, rétablissement des études dirigées après la classe grâce à des bénévoles (étudiants et retraités). stages de remise à niveau en fin d’été entre le CP et le CM2. assurés par des enseignants volontaires, rémunérés à ce titre.



Généraliser le dispositif Professeurs de la ville de Paris sur l’ensemble du territoire pour apporter des enseignements de haut niveau en musique, art plastiques EPS



Prise en compte de la difficulté et du handicap



Formation des accompagnants



Priorité avec le programme « Arts pour tous à l’école » développé en partenariat avec les collectivités locales.



Arts et culture à l’école



Collège/ Lycées



Formation des accompagnants et effectif suffisant



Prévoir 3 semaines de découverte des métiers dont 2 accessibles par l’apprentissage Rétablir la note de vie scolaire Baccalauréat recentré, simplifié et revalorisé



Lancer 1 grand plan national de création de filières (lycées, universités) des métiers d’art dans nos territoires et implanter un réseau de pépinières d’artistes sur le territoire. Restaurer 1 véritable éducation musicale généraliste dans les établissements scolaires. suppression progressive du collège unique



Donner accès à un(e) auxiliaire de vie scolaire à tous les enfants qui en ont besoin pour avoir une scolarité comme les autres. Ces AVS auront un emploi stable et un salaire décent.



Développer les Réseaux d'aide aux élèves en difficulté Titulariser les personnels d'accompagnement des élèves en situation de handicap et recruter pour renforcer les capacités d'accueil et d'accompagnement



Création d’un « Pass Culture » qui permettra à chaque Français de 18 ans d’effectuer 500 euros de dépenses culturelles (cinéma, théâtre, livres...).



création de 5.000 classes artistiques.



Rétablir un parcours bi-langues au collège, de parcours européens et d’1 véritable enseignement du grec et du latin



Abroger la réforme du collège du gouvernement Valls



Accompagnement pour tous après la classe., études dirigées revenir sur l’abandon, du dispositif d’accompagnement éducatif Mise en place de stage de remise à niveau Moderniser le baccalauréat avec 4 matières obligatoires à l’examen final. Les autres validées par un contrôle continu.



Généraliser le dispositif Professeurs de la ville de Paris sur l’ensemble du territoire pour apporter des enseignements de haut niveau en musique, art plastiques EPS



Orientation / filières / Apprentissage



mieux préparer les jeunes à 1 métier correspondant aux bassins d’emploi en donnant aux régions plutôt qu’aux rectorats responsabilité de l’enseignement professionnel et possibilité d’adaptations régionales aux diplômes mobiliser le pays pour l’apprentissage à 15 ans et redéployer fonds destinés aux emplois aidés vers les aides aux entreprises pour favoriser l’embauche d’apprentis et augmenter leurs rémunérations



Laïcité



Mise en place d’1 service public de l’orientation valorisant toutes formes de réussites



autoriser l’apprentissage à partir de 14 ans Développer des lycées professionnels ou technologiques de la 2nde chance sur tout le territoire pour les élèves sortis du système scolaire sans diplôme. Développer massivement l’alternance (contrat d’apprentissage, contrat de professionnalisation) dans l’artisanat, le secteur public et privé et rendre la formation professionnelle + efficace, moins opaque et moins coûteuse.



Développer les périodes de pré-apprentissage et les filières en alternance dans tous les lycées professionnels. Des licences professionnelles préparées sur trois ans et en alternance.



Faire de l’école un « asile inviolable où les querelles des hommes n’entrent pas » (Jean Zay), donc en y imposant non seulement la laïcité, mais également la neutralité et la sécurité.



À l’école, l’enseignement de la laïcité à tous les niveaux, de l’élémentaire au lycée, sera consolidé et l’accent sera particulièrement mis sur les approches pratiques.



Faire converger les contrats existants et impliquer pleinement les branches professionnelles dans la définition des programmes et l’organisation des formations



L’interdiction des signes religieux ostensibles à l’école fait l’objet d’un large consensus social ; elle doit donc être maintenue. Elle ne doit pas être étendue à l’Université, où les étudiants sont majeurs et responsables.



Appuyer l'enseignement professionnel public, arrêter les fermetures de classes et de lycées professionnels et augmenter le nombre d'établissements Rétablir le bac professionnel en quatre ans



abroger le concordat d'Alsace-Moselle et les divers statuts spécifiques en vigueur dans les Outre-mer Réserver l'argent public au financement de l'école publique (abrogation de la loi Carle notamment)



Gestion des établissements



Plus d’autonomie aux établissements et pouvoir hiérarchique donné aux directeurs Rendre obligatoire la présentation au conseil d’administration CA des résultats de l’évaluation de la performance scolaire confier la présidence du CA à une personnalité extérieure Donner aux directeurs d’école de réels pouvoirs de promotion des professeurs Permettre aux chefs d’établissement d’exclure les élèves les + perturbateurs et prévoir leur accueil dans des établissements chargés de les remettre sur la voix des apprentissages en corrigeant leur comportement Demander aux CA de se prononcer sur l’obligation d’une tenue unique pour les élèves



Plus d'autonomie pour les écoles primaires autonomie pédagogique, de recrutement : possibilité de choisir les enseignants qui y travaillent, de les recruter sur l’adhésion à un projet, de les rémunérer bien davantage parce qu’ils portent un projet et de leur permettre d’avoir beaucoup plus de liberté. demander à chaque lycée professionnel et université de publier ses résultats (débouchés, salaires, etc.) sur les 3 dernières années Chaque collège et lycée bénéficiera d’un diagnostic tous les 3 ans qui portera sur l’ensemble des missions d’1 établissement (enseignement, progrès des élèves, projets pédagogiques, infrastructures...). Il mobilisera l’équipe de direction conduite par le chef d’établissement, l’équipe pédagogique, les parents et les élèves seront également entendus .Les éléments de ce diagnostic pourront être opposables au ministère ou aux collectivités .



Enseigneme nt supérieur



À l’université, passer d’une sélection par l’échec à une sélection au mérite. Refuser le tirage au sort comme moyen de sélection. Revaloriser les bourses au mérite. Défendre le modèle d’enseignement supérieur français, qui passe par la complémentarité de l’université et des grandes écoles.



Renforcer l’autonomie des universités. Elles pourront recruter leurs enseignants et définir leurs formations. Nous ouvrirons 80 000 places dans les filières professionnalisantes.



Développer les cursus courts dans l'enseignement supérieur et encourager la poursuite d'études après un bac professionnel ou technologique (BTS, DUT, licences professionnelles…) Réorganiser les grands instituts publics de recherche (CNRS, Inserm, Inra, etc.), garants des recherches d'intérêt général et supprimer l'ANR Redonner à l'enseignement supérieur et à la recherche les moyens nécessaires au développement du savoir et de la qualification professionnelle Créer, dans chaque université, 1 université populaire, ouverte à tous et chargée d'organiser le lien entre les chercheurs et la population, dans un esprit de diffusion des savoirs et de réflexion citoyenne sur leur usage Refonder le financement de l'enseignement supérieur et de la recherche pour favoriser les financements pérennes plutôt que des appels à projets erratiques, augmenter le budget des universités et assurer une rémunération unifiée Abroger les lois LRU et Fioraso



Autres



Consulter les parents sur les grandes décisions de l’établissement Faire élire par les parents un parent vice-président du conseil d’administration Renforcer l’implication des parents dans l’éducation scolaire et notamment dans le suivi des résultats ou l’organisation de la vie scolaire (calendrier des contrôles) Informer les représentants des parents du profil des postes d’enseignants à recruter Prendre l’avis des parents dans toute évaluation portant sur l’établissement Informer les parents (notamment les parents ne parlant pas français) des exigences scolaires



Renforcer le réseau des écoles et des lycées français partout dans le monde.



Ouvrir les bibliothèques le soir et le week end. Interdire l’utilisation des téléphones portables dans les écoles et les collèges . favoriser un lien de confiance renouvelé par une place plus grande donnée à l’échange avec les parents, en généralisant notamment l’expérience de la « mallette des parents ». Cette initiative facile à mettre en place – trois réunions annuelles – permet de renforcer la place des parents et a une influence positive sur les résultats scolaires et le comportement des élèves. Mobilisation, en maternelle, des jeunes engagés dans le cadre du service civique, afin d’appuyer les professeurs, particulièrement pour la maîtrise du langage.



Revenir sur les partenariats privés dans l'Éducation nationale (Microsoft, Teach for France…)
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